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COMMUNIQUE DE PRESSE 

 

Les ONG africaines bénéficiaires de 2,2 millions d’euros sur 2011-2013 pour de 

nouvelles actions sur l’environnement 
 

Le Fonds Français pour l’Environnement Mondial (FFEM) et l’Union Internationale pour la Conservation de 

la Nature (UICN) renouvellent leur partenariat dans le cadre du programme de petites initiatives. 
 

La mobilisation des acteurs locaux de la société civile africaine est essentielle pour faire progresser la protection de 

l’environnement. C’est pour accompagner le renforcement de leurs capacités à répondre aux enjeux de la biodiversité et 

de la lutte contre le changement climatique que le FFEM et l’UICN France engagent la troisième phase du Programme 

Petites Initiatives (PPI 3). Un financement de 2.2 millions d’euros pour la période 2011-2013 permettra de soutenir 40 

nouveaux projets, avec une priorité sur cinq pays : Burkina Faso, Ghana, Togo, Cameroun et République Démocratique du 

Congo. 

 

Chaque projet est une histoire originale qui répond à des réalités de terrain et à une demande des communautés locales 

qui montre ainsi l’engagement de la société civile africaine à s’investir dans la préservation de l’environnement. Les 

actions réalisées concernent différentes thématiques comme : 

 

- la conservation et la valorisation de zones humides, côtières ou marines à travers la protection des habitats (forêts 

littorales à Madagascar, mangroves au Ghana), l’amélioration des ressources halieutiques lacustres (RDC), le 

développement d’activités éco-touristiques liées à l’avifaune (Bénin), la création d’espaces protégés (Madagascar) ; 
 

- le suivi scientifique et la protection d’espèces menacées comme les gorilles de plaines et de montagne, les baleines, 

les tortues marines ou les hippopotames ; 
 

- la gestion de forêts tropicales communautaires et le développement de filières durables de commercialisation des 

produits forestiers non ligneux ; 
 

- le traitement des déchets avec une valorisation des crédits carbone (Cameroun, Madagascar, Mozambique et Togo). 

 

Ces ONG ont développé de nombreuses expériences et méthodes permettant d’apporter des solutions concrètes aux 

défis de l’environnement, montrant toute la richesse des initiatives locales. 

 

Entre 2006 et 2011, environ 100 projets ont été subventionnés dans 25 pays.  

 

Tous les renseignements sur le programme et les critères de sélection des projets sont disponibles sur www.ffem.fr et 

www.uicn.fr/Programme-Petites-Intiatives.html.  

 

Le programme de Petites Initiatives du Fonds Français pour l’Environnement Mondial est soutenu, depuis sa création, par 

le Ministère du développement durable et le Ministère des Affaires étrangères et européennes. 
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Le Comité français de l’UICN 

Depuis 1992, le Comité français de l’UICN est le réseau des organismes et des experts de l’Union Internationale pour la Conservation de la Nature en 

France. Le Comité français de l’UICN s’est fixé deux missions principales : répondre aux enjeux de la biodiversité en France et valoriser l’expertise 

française à l’international. www.uicn.fr 

 

Le Fonds Français pour l’Environnement Mondial (FFEM) 

Le FFEM est un fonds public bilatéral créé en 1994 par le Gouvernement français. Il vise à favoriser la protection de l’environnement mondial dans des 

projets de développement durable dans les pays en développement. Le FFEM intervient en appui à des réalisations concrètes dans les pays 

bénéficiaires, avec une démarche d’apprentissage et en testant des approches novatrices ou exemplaires. www.ffem.fr 

                                                     


